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 OEWG-IV/9 : Financement régulier 
 Le Groupe de travail à composition non limitée, 

 Rappelant la décision VII/40 sur le financement régulier, 

 Accueillant avec satisfaction l’avant-projet de l’étude sur l’examen de l’article 14 préparé par le 
secrétariat, 

 1. Invite les Parties et autres intéressés à envoyer au secrétariat des observations 
concernant l’avant-projet de l’étude, de préférence avant le 1er octobre 2005; 

 2. Prie le secrétariat d’inclure dans l’étude finale une analyse de la relation entre la gestion 
écologiquement rationnelle des déchets et la réalisation des objectifs d’autres accords multilatéraux sur 
l'environnement et des Objectifs de développement pour le millénaire, en s’inspirant des travaux 
existants sur la mobilisation de ressources; 

 3. Prie également le secrétariat d’inclure dans l’étude finale une analyse de l’expérience de 
la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans le domaine de 
l’établissement d’un lien formel avec le Fonds pour l'environnement mondial et de l’accès à ce dernier, 
en ayant à l’esprit que les conclusions de cette étude n’affecteront pas le droit de toute Partie de 
proposer un amendement à la Convention; 

 4. Prie le secrétariat de soumettre la version finale de l’étude sur l’examen de l’article 14 
au Groupe de travail à composition non limitée à sa cinquième réunion. 

  
 


